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Tribunaux administratifs du ressort de la cour :  
Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

  
 

N° 2022-16 
   

LE CONSEILLER D’ETAT, 
PRESIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

 
 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 145-1 à L. 145-9 et R. 145-5 à 
R. 145-29 ;  

 
VU  le décret du 22 juillet 2020 du Président de la République nommant M. Gilles Hermitte, 

conseiller d’Etat, président de la cour administrative d’appel de Lyon ; 
 
VU l’arrêté n° 2022-13 du 22/06/2022 du président de la cour administrative d’appel de Lyon 

nommant les assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de 
première instance de l’ordre des chirurgiens-dentistes d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
VU la proposition du médecin conseil national du régime général de la sécurité sociale en date du 

18/07/2022 ;  
 

 
A R R E T E 

 
Article 1 : Sont nommés assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire 
de première instance de l’ordre des chirurgiens-dentistes d’Auvergne-Rhône-Alpes, en qualité de 
représentants du régime général de la sécurité sociale, sur proposition du 18 juillet 2022, de M. le 
médecin conseil national :  

 
- Docteur Michel AVELLO, chirurgien-dentiste conseil DRSM région PACAC, Titulaire 
- Docteur Florent RABANY, chirurgien-dentiste conseil DRSM région PACAC, Suppléant 1 
- Docteur Corinne COLLET, chirurgien-dentiste conseil DRSM région PACAC, Suppléante 2 
- Docteur Jean HUSSENET, chirurgien-dentiste conseil DRSM région PACAC, Suppléant 3 
- Docteur Olivier BAUDILLON, chirurgien-dentiste conseil DRSM région PACAC, Suppléant 4 
- Docteur Nathalie LINEE, chirurgien-dentiste conseil DRSM région PACAC, Suppléante 5 

 
Article 2 : La composition de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de 
l’ordre des chirurgiens-dentistes d’Auvergne-Rhône-Alpes, modifiée par le présent arrêté, figure en 
annexe. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication ; 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.  
 

Fait à Lyon, le 29/08/2022 
(signé) 
 

       Gilles HERMITTE 
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ANNEXE  
 
 
Composition de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première 
instance de l’ordre des chirurgiens-dentistes d’Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

En qualité de représentants de l’ordre des chirurgiens-dentistes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En qualité de représentants du régime général de la sécurité sociale  

 
 
- Docteur Michel AVELLO, chirurgien-dentiste conseil DRSM région PACAC, Titulaire 
- Docteur Florent RABANY, chirurgien-dentiste conseil DRSM région PACAC, Suppléant 1 
- Docteur Corinne COLLET, chirurgien-dentiste conseil DRSM région PACAC, Suppléante 2 
- Docteur Jean HUSSENET, chirurgien-dentiste conseil DRSM région PACAC, Suppléant 3 
- Docteur Olivier BAUDILLON, chirurgien-dentiste conseil DRSM région PACAC, Suppléant 4 
- Docteur Nathalie LINEE, chirurgien-dentiste conseil DRSM région PACAC, Suppléante 5 

 
 
En qualité de représentants du régime de protection sociale agricole 

 
 
- Docteur Pierre-Yves CHAUX, chirurgien-dentiste conseil MSA Bourgogne, Titulaire 
- Docteur Marc GUIDICELLI, chirurgien-dentiste conseil MSA Corse, Suppléant  
 

 

Membres titulaires Membres suppléants 
 

Dr Nathalie DITER Dr Sandrine THEVENIN 
Dr Françoise MOINS 
Dr Chantal ANDREA 
 

Dr Olivier DOLE Dr Xavier BONDIL 
Dr Marc BARTHELEMY 
Dr Agnès GIRAUDIER 
Dr Mercedes CARRIER 
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Tribunaux administratifs du ressort de la cour :  
Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

  
 

N° 2022-17 
  

LE CONSEILLER D’ETAT, 
PRESIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

 
 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 145-1 à L. 145-9 et R. 145-4 à 
R. 145-29 ;  

 
VU  le décret du 22 juillet 2020 du Président de la République nommant M. Gilles 

Hermitte, conseiller d’Etat, président de la cour administrative d’appel de Lyon ; 
 

VU  les arrêtés n° 2019-11 du 10 avril 2019, n° 2020-03 du 15 juin 2020 et n° 2022-03 du 
7 mars 2022 du président de la cour administrative d’appel de Lyon nommant les 
assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première 
instance de l’ordre des médecins Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
VU  la proposition M. le médecin national adjoint du régime de protection sociale agricole 

en date du 26/07/2022 ; 
 

A R R E T E 
 

Article 1 : Sont nommés assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre 
disciplinaire de première instance de l’ordre des médecins Auvergne-Rhône-Alpes, en qualité 
de représentants du régime de protection sociale agricole, sur proposition du 26 juillet 2022, de 
M. le médecin national adjoint : 

 
- Docteur Jean-Michel SAVARIT, médecin conseil, MSA LANGUEDOC, titulaire 
- Docteur Xavier TAUZIN, médecin conseil chef, MSA Grand Sud, suppléant 1 
 

Article 2 : La composition de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire 
de l’ordre des médecins Auvergne-Rhône-Alpes, modifiée par le présent arrêté, figure en 
annexe ; 

 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication ; 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon, le 29/08/2022  
(signé) 

 
       Gilles HERMITTE 
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ANNEXE  
 
 

Composition de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de 
première instance de l’ordre des médecins Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
En qualité de représentants de l’ordre des médecins 
 

 
Membres titulaires Membres suppléants 
Dr Jean-René CAUSSE 
Dr Jean-Michel NAVETTE 

Dr Jacques BARADEL 
Dr Catherine BETTAREL-BINON 
Dr Marjorie CARNIEL 
Dr Catherine CAVAILLES 
Dr Jean-Pierre FUSARI 
Dr Daniel HEILIGENSTEIN 
Dr Guy-François JOMAIN 
Dr Geneviève MORA 
Dr Catherine TOMASELLA 
Dr Philippe ZAMPA 
 

 
 
En qualité de représentants du régime général de la sécurité sociale : 

 
- Docteur Anne-Catherine OUDOT, médecin conseil, DRSM PACA, titulaire 
- Docteur Chantal BERGE-LEFRANC, médecin conseil DRSM PACA, suppléante 1 
- Docteur Véronique BLANC, médecin conseil, DRSM PACA, suppléante 2 
- Docteur Evelyne MILELLA, médecin conseil, DRSM PACA, suppléante 3 
- Docteur Martine RICHAUD, médecin conseil, DRSM PACA, suppléante 4 

 
 

En qualité de représentants du régime de protection sociale agricole : 
 

- Docteur Jean-Michel SAVARIT, médecin conseil, MSA LANGUEDOC, titulaire 
- Docteur Xavier TAUZIN, médecin conseil chef, MSA Grand Sud, suppléant 
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Tribunaux administratifs du ressort de la cour :  
Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

N° 2022-18 
   
 
 

LE CONSEILLER D’ETAT, 
PRESIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

 
 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 145-1 à L. 145-9 et R. 145-1 à 
R. 145-29 ;  

 
VU  le décret du 22 juillet 2020 du Président de la République nommant M. Gilles Hermitte, 

conseiller d’Etat, président de la cour administrative d’appel de Lyon ; 
 
VU  l’arrêté n° 2021-12 du 29/11/2021 du président de la cour administrative d’appel de Lyon 

nommant les assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de 
première instance de l’ordre des infirmiers d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
VU la proposition du médecin national adjoint du régime de protection sociale agricole en date 

du 25/07/2022 ;  
 

A R R E T E 
 
 
Article 1 : Sont nommés assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre 
disciplinaire de première instance de l’ordre des infirmiers d’Auvergne-Rhône-Alpes, en qualité de 
représentants du régime de protection sociale agricole, sur proposition de M. le médecin national 
adjoint en date du 25 juillet 2022 : 
 

- Docteur Jean-Michel SAVARIT, médecin conseil, MSA LANGUEDOC, titulaire 
- Docteur Xavier TAUZIN, médecin conseil chef, MSA Grand Sud, suppléant 

 
 
Article 2 : La composition de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de 
l’ordre des infirmiers d’Auvergne-Rhône-Alpes, modifiée par le présent arrêté, figure en annexe ; 

. 
 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication ; 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.  
 

 
Fait à Lyon, le 29/08/2022 

 
       (signé) 

 
Gilles HERMITTE 
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ANNEXE  
 
 
Composition de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première 
instance de l’ordre des infirmiers d’Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
En qualité de représentants de l’ordre des infirmiers  
 
 
- Membres titulaires  

Mme Joëlle POURTIER 
M. Floréal BERNADAS 

 
- Membres suppléants 

Mme Nicole HUGON 
M. Sylvain FOUGERE 
Mme Michèle FLAMENT 

 
 
En qualité de représentants du régime général de la sécurité sociale 
 
 

- Docteur Véronique BLANC, médecin conseil, DRSM PACA, titulaire 
- Docteur Evelyne MILELLA, médecin conseil, DRSM PACA, suppléante 1 
- Docteur Pascale MALLURET, médecin conseil, DRSM PACAC, suppléante 2 

 
 

En qualité de représentants du régime de protection sociale agricole 
 

- Docteur Jean-Michel SAVARIT, médecin conseil, MSA LANGUEDOC, titulaire 
- Docteur Xavier TAUZIN, médecin conseil chef, MSA Grand Sud, suppléant 
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Tribunaux administratifs du ressort de la cour :  
Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

  
 

N° 2022-19 
   

LE CONSEILLER D’ETAT, 
PRESIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

 
 
VU  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 145-1 à L. 145-9 et R. 145-1 à 

R. 145-29 ;  
 
VU  le décret du 22 juillet 2020 du Président de la République nommant M. Gilles 

Hermitte, conseiller d’Etat, président de la cour administrative d’appel de Lyon ; 
 
VU les arrêtés n° 2018-33 du 26/11/2018 et n° 2021-35 du 21/09/2021 du président de la 

cour administrative d’appel de Lyon nommant les assesseurs à la section des 
assurances sociales de la chambre disciplinaire de première instance du conseil 
régional de l’ordre des pédicures-podologues Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
VU la proposition de M. le médecin national adjoint du régime de protection sociale 

agricole en date du 25/07/2022 ; 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1 : Sont nommés assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre 
disciplinaire de première instance de l’ordre des pédicures-podologues Auvergne-Rhône-
Alpes, en qualité de représentants du régime de protection sociale agricole, sur proposition de 
M. le médecin national adjoint en date du 25 juillet 2022 : 
 
- Docteur Jean-Michel SAVARIT, médecin conseil, MSA LANGUEDOC, titulaire 
- Docteur Xavier TAUZIN, médecin conseil chef, MSA Grand Sud, suppléant 
 
Article 2 : La composition de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de 
l’ordre des pédicures-podologues Auvergne-Rhône-Alpes, modifiée par le présent arrêté, 
figure en annexe ; 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication ; 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes.  
 

Fait à Lyon, le 29/08/2022 
 

(signé) 
 

       Gilles HERMITTE 
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ANNEXE  
 
 
Composition de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première 
instance de l’ordre des pédicures-podologues Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

En qualité de représentants de l’ordre des pédicures-podologues 
 
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Mme Clémence NADAUS Mme Florence COUTURE 
M. Thierry KARIBIAN 

M. David PREMEL Mme Agnès KERSTENNE 
Mme Sylvie LEFAIVRE  

 
 
En qualité de représentants du régime général de la sécurité sociale 
 
 

- Docteur Nadine FERRAND, médecin-conseil DRSM région PACA, titulaire  
- Docteur Véronique BLANC, médecin-conseil DRSM région PACA, suppléante 1  
- Docteur Sylvie CHEVALLIER, médecin-conseil DRSM région PACA, suppléante 2 

 
 
En qualité de représentants du régime de protection sociale agricole 

 
 

- Docteur Jean-Michel SAVARIT, médecin conseil, MSA LANGUEDOC, titulaire 
- Docteur Xavier TAUZIN, médecin conseil chef, MSA Grand Sud, suppléant 

 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
__________ 

 
COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

__________ 
 

LE PRÉSIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE 
D’APPEL DE LYON 

 
 

Décision n° 09-22-02-02/P 
Délégation de signature 
 
 

 
Vu l’article R. 226-6 du code de justice administrative, aux termes 

duquel : « le greffier en chef peut, avec l’accord du président, déléguer sa 
signature, pour partie de ses attributions, à des agents affectés au greffe » ; 

 
 

DECIDE : 
 
 
ARTICLE 1er : 
Mme Sylvie LASSALLE, conseillère d’administration de 

l’intérieur et de l’outre-mer, greffière en chef de la cour administrative d’appel 
de Lyon, est autorisée à déléguer sa signature dans les conditions prévues à 
l’article R.226-6 susvisé du code de justice administrative à Mme Nathalie 
BERTHELIER et Mme Lydia BOUSSAND, attachées principales 
d’administration de l’Etat, à M. Julien BILLOT, M. Charles-Emmanuel 
DANY, Mme Jessica PALMERINI, Mme Marie-Thérèse PILLET et 
Mme Agnès QUIROGA-VASSELIN, attachés d’administration de l’Etat, à 
Mme Fatoumia ABDILLAH, Mme Claudette LANGLET et Mme Fabienne 
PROUTEAU, secrétaires administratives de l’intérieur et de l’outre-mer de 
classe supérieure et Mme Sandra BERTRAND, Mme Maria BOIZOT, 
Mme Anne LE COLLETER, Mme Noémie LECOUEY et Mme Anne-
Charlotte PONNELLE, secrétaires administratives de l’intérieur et de l’outre-
mer de classe normale. 

 
ARTICLE 2 : 
La décision n° 09-22-02-01/P du 2 mai 2022 du président de la 

cour administrative d’appel de Lyon est abrogée. 
 
ARTICLE 3 : 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 

du département du Rhône et affichée au palais des juridictions administratives 
de Lyon. 

 
Lyon, le 1er septembre 2022 

 
Le conseiller d’Etat, 
Président de la cour, 

 
(signé) 
 

Gilles HERMITTE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
__________ 

 
COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

__________ 
 

LE PRÉSIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE 
D’APPEL DE LYON 

Décision n° 09-22-01-02 
Délégation de signature 
 
 

Vu les articles R. 226-1 et R. 226-5 du code de justice administrative ; 
 
 

ARRETE : 
 

ARTICLE 1er : 
Mme Sylvie LASSALLE, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer est 
chargée des fonctions de greffière en chef de la cour administrative d’appel de Lyon. Elle est, 
par ailleurs, chargée, sous l’autorité du président de la cour, du suivi et de l’instruction en 
phase administrative des demandes d’exécution de justice. Elle est assistée dans cette fonction 
par les greffiers. 
 
ARTICLE 2 : 
Mme Fabienne PROUTEAU, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer de classe 
supérieure, est chargée des fonctions de greffier de la 1ère chambre de la cour et peut être 
amenée, en cas de nécessité, à assurer les fonctions de greffier d’une autre chambre. 
 
ARTICLE 3 : 
Mme Noémie LECOUEY, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer de classe 
normale, est chargée des fonctions de greffier de la 2ème chambre de la cour et peut être 
amenée, en cas de nécessité, à assurer les fonctions de greffier d’une autre chambre. 
 
ARTICLE 4 : 
Mme Sandra BERTRAND, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer de classe 
normale, est chargée des fonctions de greffier de la 3ème chambre de la cour et peut être 
amenée, en cas de nécessité, à assurer les fonctions de greffier d’une autre chambre. 
 
ARTICLE 5 : 
M. Julien BILLOT, attaché d’administration de l’Etat, est chargé des fonctions de greffier de la 
4ème chambre de la cour et peut être amené, en cas de nécessité, à assurer les fonctions de 
greffier d’une autre chambre. 
 
ARTICLE 6 : 
Mme Claudette LANGLET, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer de classe 
supérieure, est chargée des fonctions de greffier adjoint de la 5ème chambre de la cour et peut 
être amenée, en cas de nécessité, à assurer les fonctions de greffier d’une autre chambre. 
 
ARTICLE 7 : 
Mme Fatoumia ABDILLAH, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer de classe 
supérieure, est chargée des fonctions de greffier de la 6ème chambre de la cour et peut être 
amenée, en cas de nécessité, à assurer les fonctions de greffier d’une autre chambre. 
 
 



 
 
ARTICLE 8 : 
Mme Anne LE COLLETER, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer de classe 
normale, est chargée des fonctions de greffier de la 7ème chambre de la cour et peut être 
amenée, en cas de nécessité, à assurer les fonctions de greffier d’une autre chambre. 
 
ARTICLE 9 : 
Mme Anne-Charlotte PONNELLE, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer de 
classe normale, est chargée des fonctions de greffier de n’importe quelle chambre de la cour. 
 
ARTICLE 10 : 
Mme Marie-Thérèse PILLET, attachée d’administration de l’Etat, est chargée du suivi de 
l’exécution des décisions de justice et peut être amenée, en cas de nécessité, à assurer les 
fonctions de greffier de chambre. 
 
ARTICLE 11 : 
Mmes Nathalie BERTHELIER et Lydia BOUSSAND, attachées principales d’administration 
de l’Etat, M. Charles-Emmanuel DANY, Mme Jessica PALMERINI et Mme Agnès 
QUIROGA-VASSELIN, attachés d’administration de l’Etat et Mme Maria BOIZOT, secrétaire 
administrative de l’intérieur et de l’outre-mer de classe normale peuvent, le cas échéant et à 
titre exceptionnel, être appelées par le président de la cour ou la greffière en chef à assurer le 
greffe d’une audience. 
 
ARTICLE 12 : 
Sont désignées, en vertu de l’article R.226-5 susvisé, pour exécuter tous actes de procédure à 
l’exception des demandes de régularisation et des mises en demeure et pour assurer le greffe 
des audiences : Mme Sylvie BAILLET, M. Dominique BARLET, Mme Blandine BERGER, 
Mme Laure CONTRASTIN, Mme Michèle DAVAL, Mme Marie-Pierre DUBUIS, M. Karim 
CHELEF, Mme Karine ETHEVENARD, Mme Monique GARCIA, Mme Marie-Agnès 
GUYONNET, Mme Sandra HO, Mme Evelyne LABROSSE, Mme Delphine MELEO, 
Mme Alizée PITON, Mme Odile RITTER, Mme Anaëlle ROUX, Mme Géraldine TARLET, 
Mme Sylviane UYTTERHAGEN et Mme Nathalie VANDUYNSLAEGER. 
 
ARTICLE 13 : 
L’arrêté n° 09-21-01-01 du 2 novembre 2021 du président de la cour administrative d’appel de 
Lyon est abrogé. 
 
ARTICLE 14 : 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Rhône 
et affichée au palais des juridictions administratives de Lyon. 

 
 
 

Lyon, le 1er septembre 2022 
 

Le conseiller d’Etat, 
Président de la cour, 

 
(signé) 

 
Gilles HERMITTE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
__________ 

 
COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

__________ 
 

LA GREFFIÈRE EN CHEF 
DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

 
 

Décision n° 09-22-03-02 
Délégation de signature 
 
 

 
Vu l’article R. 226-6 du code de justice administrative ; 
 
Vu l’arrêté n° 09-22-01-02 du 1er septembre 2022 du président de la cour 

administrative d’appel de Lyon portant attribution de fonctions dans les services du 
greffe de la cour ; 

 
Vu la décision n° 09-22-02-02/P du 1er septembre 2022 du président de la 

cour administrative d’appel de Lyon autorisant Mme Sylvie LASSALLE, greffière en 
chef, à déléguer sa signature ; 

 
 

DECIDE : 
 
 
ARTICLE 1er : 
Délégation est donnée à Mme Nathalie BERTHELIER, Mme Lydia 

BOUSSAND, attachées principales d’administration de l’Etat, à M. Julien BILLOT, 
M. Charles-Emmanuel DANY, Mme Jessica PALMERINI, Mme Marie-Thérèse 
PILLET et Mme Agnès QUIROGA-VASSELIN, attachés d’administration de l’Etat, 
à Mme Fatoumia ABDILLAH, Mme Claudette LANGLET et Mme Fabienne 
PROUTEAU, secrétaires administratives de l’intérieur et de l’outre-mer de classe 
supérieure, et à Mme Sandra BERTRAND, Mme Maria BOIZOT, Mme Anne 
LE COLLETER, Mme Noémie LECOUEY et Mme Anne-Charlotte PONNELLE, 
secrétaires administratives de l’intérieur et de l’outre-mer de classe normale en 
fonction au greffe de la cour administrative d’appel de Lyon à l’effet de signer : 

 
• tous courriers relatifs aux actes de procédure accomplis dans les 

dossiers d’appel dont la cour est saisie et notamment les expéditions conformes des 
décisions juridictionnelles rendues par la cour. 

 
• tous courriers relatifs à l’instruction des demandes d’exécution de 

justice et à la médiation. 
 
ARTICLE 2 : 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du 

département du Rhône et affichée au palais des juridictions administratives de Lyon. 
 
 
      Lyon, le 1er septembre 2022 
      La greffière en chef, 
       
      (signé) 
 
      Sylvie LASSALLE 


